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Ferme « Les Fleurs Bio »  Adèle FRANCOIS et Géraud DUMAS 

Elevage de bovins lait et de porcs en AB – Cantal  
Localisation : A St Etienne de Chomeil. 750 à 950 m d’altitude. 

Main d’œuvre :  4 UTH : 2 associés en GAEC, 2 salariés et 1 apprenti. 

Objectifs : « Un sol vivant, des pâturages diversifiés, des animaux en bonne santé, un lait cru, une flore lactique naturelle, de la rigueur, du 
temps et de la patience, tous ces éléments permettent de fabriquer un fromage de qualité. » 

Productions et commercialisation : 

 
Historique de la ferme et engagement en AB : 

1998 : Conversion à l’AB de l’EARL de Philippe et Marie Laure, avec abandon du troupeau de charolaises pour ne produire que du lait bio. 
2004 : Installation de Géraud avec l’activité fromagère. 
2012 : Installation d’Adèle avec le développement de la vente directe et l’accueil à la ferme. 

Points forts de la ferme :  

Exploitation qui valorise au maximum ses ressources : 
· Des prairies naturelles pour produire un maximum de lait à l’herbe. 
· Des produits à haute valeur ajoutée qui permettent de rémunérer 5 travailleurs. 
· Un réseau de clients qui a ouvert des créneaux pour d’autres productions comme le beurre, la crème, la viande de porcs, l’accueil à la ferme. 
Points faibles de la ferme : 

- Contrainte de pente assez importante et forte présence de cailloux volcaniques, qui donne des sols superficiels et une proportion 
non mécanisable. 

- Annuités élevées : investissements dans la fromagerie et deux caves. 

Projets pour l’avenir : transformer davantage de lait en fromages. 
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 Agroécologie : 
Pratiques mises en œuvre selon Diagagroeco : 

Avec une note de 3/3 en 2020 :  
 

« Avoir une ou des parcelles(s) en agroforesterie » 
« Avoir implanté, ou maintenir, des infrastructures agro-écologiques sur son exploitation » 
« Privilégier les espèces mellifères sur son exploitation » 
« Recherche une couverture maximale du sol en période hivernale » 
« Produire au maximum les fourrages sur son exploitation et/ou sur son territoire » 
« En curatif, privilégier les traitements alternatifs aux traitements médicamenteux » 
« Recourir à des méthodes non chimiques de lutte contre les bio-agresseurs » 
« Vérifier la qualité de l’eau en début et fin de chaîne » 
 
 

L’élevage des génisses sous la mère et par des nourrices : 
Laisser les veaux téter en parallèle de la traite des vaches : 

 
A la ferme « Les Fleurs Bio »: 

 
Les vêlages sont groupés : 45 vêlages en 2 mois dont 30 sur février. Les veaux tètent leurs mères 
pendant 15 à 21 jours ensuite les mâles sont vendus et les femelles sont adoptées par des 
nourrices. Nous les faisons venir 4 par 4 dans l’aire attente, nous amenons les 4 veaux pour 
téter. Nous surveillons la tétée, ensuite nous passons les 4 vaches en salle de traite et ramenons 
4 vaches pour téter. Nous faisons ce travail à 2, un en salle de traite et un avec les veaux. Nous 
conduisons les nourrices avec le troupeau de vaches laitières, dans le même troupeau. Les 
veaux tètent donc pendant les heures de traite. Lorsque nous ramenons le troupeau, les 
nourrices vont dans le parc des veaux et les vaches à la traite dans l’aire d’attente.  
 
 

Intérêts d’après l’INRAE : 
Permettre le maintien d’un contact mère-veau  
Permettre une bonne croissance des veaux : la croissance des veaux est plus importante avant sevrage. 
Simplification du travail, passage des génisses en salle de traite beaucoup plus facile, quartier sauvé grâce aux tétées, éducation à la pâture et au 
fil facilitée. 

Source : expérimentation sur l’élevage des veaux laitiers sous leur mère menée sur 3 ans, depuis 2017, INRAE et VetAgroSup– Herbipôle de 
Marcenat (15) 


